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I. PARTICIPATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX

1. La reunion inaugurate du Conseil d"administration du Centre africain

pour 1'application de la mete"orologie au developpement (ACMAD) s'est tenue

& Niamey (Niger) du 12 au 14 avril 1988. Cette reunion avait pour objet
dVexavniner le programme de travail et l'organigramme du Centre.

2. Ont pris part a la reunion les membres du Conseil d' administration ci-

apres s Algerie, Burundi, Egypte, Kenya, Madagascar, Niger, Nigeria et Stfndgal.

Le Cameroun, le Congo et le Zaire n'e"taient pas represented. Cependant le
Caberoun a adresse* au President du Conseil d'administration un te"lex regrettant

son absence.

. 3. . Ont egalement pris part a la reunion des observateurs de la Gambie, du

Mali,' du Tchad et de l'AGRHYMET. Le President de 1'Association re*gionale

(Afrique) de 1'OMM, l'OMM, le PNUD, la CEA et le Centre AGRHYMET e*taient

e*galement presents.

OuyerturQi dai( la n reunion

4. Dans son allocution d'ouverture, le -Secretaire exe*cutif de la Commission

e*conomique pour I1 Afrique, President inte"rirnaire du Conseil d1 administration

da. 1' ACMAD, a de"clard que les Etats membres avaient de*cide" la creation du

Centre principalement en raison de la forte chute de la production agricole

entrainee par la grave se"cheresse de la pdriode 1983-1985. Etant donne"

-I1 importance des conditions climatiques pour ■l'e'conomie africaine, dont

I1agriculture e~tait l'epine dorsale, I1 ACMAD avait e"te cre"e" pour promouvoir

l'yt'j^G Gcisntifique de l'application de la m^t^orologie a l'ensemble des

secteurs du deVeloppement.

5. Dapuis 1'adoption en avril 1987 de la resolution 621 (XXII), le

, Gouyerneiaent nigerien n'avait manage* aucun effort pour 1' implantation du Centre

a Niamey. C'est ainsi qu'il avait fourni des locaux provisoires et donnd

un terrain pour la construction du siege de l'ACMAD. L'Organisation

meteorologiqtie mondiale (OMM), la CEA et les autres ^institutions inte"resse"es

n' avaient c&sr,6 d' apporter leur soutien a 1' ACMAD. Us avaient contribue"

& I1organisation a Niamey d'une reunion interinstitutions d*experts et d'une

rtonion dcs bailleurs de fonds destinies a elaborer le programme de travail

de l'ACMAD et a mobiliser les ressources ne"cessaires a sa mise en oeuvre.

6. Le Secretaire exdcutif a insist^ sur la ne"cessite" de ratifier les statuts

du Centre comme stipul^ dans la resolution 62KXXII), A cet egard, il a indiqu^
que seulement huit Ei:ats membres avaient ratifie" les statuts et huit autres

envisageaient de le faire. II a attire" I1 attention des participants sur le

fait quo sur les onze membres du Conseil d1administration, seuls le Caraeroun,

le Congo, le Kenya et le Zaire n'avaient ni ratifie" les statuts ni de"signe"

leur repre"sentant au Conseil d' administration. II a dmis 1' espoir que les

Etats ir.embres qui ne I1 avaient pas encore fait ratifieraient les statuts et

dt'signeraient leur repre*sentant au Conseil d1 administration. Pour terminer,

il a rGmercie* le PNUD pour le concours financier apporte* a la phase pre"paratoire

de la mise en place du Centre ainsi que tous les prganismes des Nations Unies

ponr leur appui.
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7. Le reprdsentant du Secretaire general de l'OMM a remercie tous ceux qui

avaient aide a la creation de l'ACMAD. II a rappele* que la premiere resolution

demandant la creation de l'ACMAD avait &t& adoptee il y a cinq ans. Depuis,

des efforts considerables avaient ete faits en vue de son application,

Plusieurs evenentents, notamment la se"cheresse persistante et les fre"quentes

invasions de criquets, avaient contribue a rnieux faire ressortir la necessity

de crder un centre tel que l'ACMAD.

8. Depuis la tonue en fevrier 1988 de la reunion interinstitutions dTexperts

et de la reunion des bailleurs de fonds, les secretariats de 1' OMM et de la

CEA avaient filabor^ un descriptif de projet de"finissant les activite*s de

l'ACMAD, leur utility ainsi que des projets de demonstration. Le coflt du

programme de 1' ACMTiD s' e"leverait a 20 millions de dollars pour les cinq

premieres enn<505, dont 10 millions pour les equipements et 10 millions pour

le budget de fonctionnement. II a conclu en indiquant que I1OMM est determined

a voir l'ACMAD devenir op^rationrel et continuerait d'apporter son appui a

la CEA et a sos Etacs membres pour la realisation des objectifs du Centre.

9. Le- Ministre nig£rien des transports et du tourisme. Son Excellence Hamadou

Moussa Gros, a souhaite* aux membres du Conseil d1administration la bienvenue

a Niamey, puis a rappeld les circonstances dans lesquelles la creation du

Centre avait ete decidee ainsi que les activites entreprises depuis que Niamey

avait ete choisi pour en abriter le si£ge. Il s'est rejoui de constater

qu'aprec la tenue en feVrier 1988 a Niamey de la reunion interinstitutions

d'experts, 1'OMM et la CEA avaient soumis au Conseil d'administration les

cadres technique et administratif du Centre, ce qui permettrait a celui-ci

de coiranencer ses activites 1g plus rapidement possible. II a declare que

son Gouvernem^nt continuerait de soutenir 1'ACMAD et a exhorte les autres

Etats mernbres d ratifior les statuts. II a ensuite declare ouverte la reunion

inaugurale du Centre d1administration de l'ACMAD.

10. Ensuite, la Tunisie a signe et ratifie les statuts de l'ACMAD. Lors

de cette c^remonie de signature. Son Excellence Bechir Guehlaoui, Charge de

rrission et ConsGiller diplomatique au Ministere tunisien des affaires

etrar.g^resF a Gcr-.lign£ 1' importance que son pays attache au role que l'ACMAD

est appold a jouer dans le developpsment de l'Afrique. Il a exhorte les Etats

m-5-.T.brer, a so^tcn.-'r lo Centre afin que les autrss pays se rendent compte que

I'AJJricua est un continent sur lequel il faut compter. Pour conclure, il

a indiqtie ^uo son Gouvarnoment esperait sincereirent que l'ACMAD atteindrait

sct objectify ot dsviendrait un centre sur lequel les Etats membres pouvaient

s'appuycr pour une cooperation fructususe dans la recherche de solutions de

leurs problemes dc Ceveloppenent.

E)nci1-.\ori[[du bureau (point 2 de 1'ordre du jour)

11. Conforrr.-?:n-pnt a 1'article 5 des statuts du Centre, la reunion a eiu le

bur.au

Provident r. M. Adebayb Adedeji, Secretaire axdeutif de la CEA;

VicG-Precident : M. Boulama, Directeur des services de la meteorologie

nationale (Niger);

Rapporteur : II. El Zarka, Directeur de la cooperation technique (Egypte).
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12. Le Conseil a note" que les statuts pr^voyaient la prdsidence par le

Secretaire ex^cutif de la CEA- au cours de la phase initiale. Cette phase

initiale n'ayant ,pas4%6 aeiimitee, le Conseil s'est reserve" le droit de revoir

cette question lors de sa prochaine session,

Adoption de l'ordre du jpur (point 3 de l'ordre du jour)

13. La reunion a adopts,l'ordre du jour suivant : .

1. Ouverture de la reunion ...

2. Election du bureau ■ ■ .

,3. Adoption.de l'ordre du jour .

4. Reglement int4rieur

5- Politiques et principes gdn^raux r^gissant le fonctionnement du

,Centre : -. \

6. Periodicity des reunions

7. Questions diverses ,

8. Adoption des rapports ,

9. Clfiture de la reunion,

R^nlerrient int^rieur (point 4 de l'ordre du jour) ...

14. Le secretariat a pr^sent^, le document E/ECA/ENV/44 intitule "Mandat et

regiement int^rieur du Conseil ..-d1 administration de l'ACMAD" et indiqu^ que

le projet de reglement intdrieur visait a ^tablir les directives r^giss^nt;

les membres du Conseil dans l'exexcice de leurs fonctions pendant la dur^e

de "leur: mandat.

15. Le Conseil a note" des incoherences dans la forrhulation du reglement

int^rieUr du Conseil et a prid le secretariat de revoir celui-ci pour soumission

de la nouvelle proposition a sa prochaine session. .■ r ,•

Programme de travail et budget du Centre (point 5 i) de 1'ordre du ^Jour)

16. Le secretariat a presents* le document E/ECA/ENV/45 intitule* "Projet de

programme de travail et de budget". Le Conseil a ensuite examine la nouvelle

version du descriptif du programme d'ACMAD qui avait e"te r^digde apres

consultation avec toutes les parties concernees, en tenant compte jde toutes

les' observations et suggestions faites lors de la deuxieme . reunion .ad.

d'experts interinstitutions sur 1'ACMAD tenue a Niamey en fevrier 1988. Ce

document cohtenait les informations necessaires a 1'elaboration de propositions

de projet specifiques a 1'intention des donateurs et a la determination de

la contribution des Etats membres au budget du Centre.
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^ ^ l6S -sponsaMlit.s
Centre. II a ^galement recommand^ que le

de
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23. s' agissant des activite*s de suivi en vue de la mise en place et du
fonctionnement du Centre, le programme suivant a e*te* propose s

Activity de la phase pre'ce'dant la mise en oeuvre du. pronet ACMAD (1988-1989)
{point 5 i) de l'ordre du jour)

a)

b)

c)

d)

e)

f)

g)

h)

i)

j)

1)

m)

Conference des ministres de la CEA - decisions

Version finale du descriptif de programme

Distribution du document aux donateurs et
aux organisations concerne*es

Consultation avec les donateurs et les

organisations concerned - formulation de documents
de projets

Publication de 1'avis de vacance de poste

de Directeur ge*ne*ral

Reunion des bailleurs de fonds

Allocation des ressources y compris les fonds
fournis par les donateurs

Deuxieme reunion du Conseil d'administration

Nomination du Directeur ge*ne"ral

Prise de service s signature de 1'Accord de siege;

reception des infrastructures et autres instal
lations par le Directeur ge'ne'ral

Avril 1988

Juin 1988

Des juin 1988

Des juin 1988

Juin 1988

Octobre 1988

Des octobre 1988

Novembre 1988

k> Recrutement du personnel, elaboration du programme
de travail etc...

Lors de la deuxieme

reunion du Conseil

Janvier 1989

Janvier 1989

Mise en place des installations techniques,

connexion au re*seau mondial de telecommunica

tion,, installations de reception, transmission

et de traitement de donne"es tels que de"finxs

dans le descriptif de programme et par les

consultants (des dispositions paralleles seront

prises pour ame"liorer et renforcer les capacite*s

nationales et re"gionales approprie*es)

Confection d'un minimum de produits

et experimentation de leur distribution

Premiere moitie*

1989

Deuxieme moitie*

1989
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du Centre et approbation to, la m^,,^ de
T'°r L:.,r..y|'i",^
- ■'^■r- ■' ■"""""'■■■-^ ,,■';"",,'^rP5

aucun decent n'avait

au personnel n'avaient pas
directives etaient T
Par le Conseil,

-tuts du

Lr*«t P° "" ^ ^esti°»* relatives
Le ES ! f "/ C°nSeil et "ue certaines
.! Sfr^tarlat P^parerait pour approbation

gestion pour diriger une xnTtituti™
directives figurant a 1 ^Annexe IIont

«finir les criteres pour le PostT de "irecteur
con™ !■„«,.

Le secretariat a presents le document E/ECA/ENV/46 relatif

concernant des barges se situant entre ceux de 1'OUA et ceu x de " It

Structure et fonctions propose'es pour 1
jour) -t:— (point 5 iv) de l'ordre du

3 i; au programme de travail.

Conditions d'admission des staaiairps di
jour) " —" ~~ (point 5 v) de l'ordre du

29. L'examen de ce point a 6t4 repousse a la prochaine bunion
du Conseil,
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ComittSs £ventuels du Centre (point 5 vi) de I'ordrc- du jour)

30. Le Conseil a decide d'etablir ses comites ct de laisser le soin d'^tablir

ceux du Centre par le Directeur general. Les comites du Conseil ci-apres

ont ete etablis.

a) Comite scientifique et technique;

b) Comite administratif.

31. Le secretariat a dtd invite a ^laborer les mandats de ces comites pour

examen et approbation par le Conseil lors de sa prochaine session.

Cle" de repartition des contributions financiere des Stats membres au budget

de l'ACMAD (point 5 vii) de l'ordre du jour)

32. Un repr^sentant du secretariat a presente le document E/ECA/ENV/48

concernant le projet de contribution des Etats membres au budget ordinaire

de 1'ACMAD. Le bareme propose" etait inspire de celui qui a ete approuve par

le Conseil des ministres de 1 *OUA a sa quarante-septieme session tenue du

22 au 28 feVrier 1988 a Addis-Abeba, et prdvoyant un plafond de 8 % du budget

ordinaire annuel a faire payer par les pays les plus favorise"s <§conomiquement

et un plancher de 0,65 % pour les moins favorise's. Le Conseil a recommande

que le bareme de 1'OUA figurant dans l'appendice de la resolution soit sounds

a la Conference des ministres pour examen et adoption eventuellement.

33. Le Conseil a note" que le budget pour les cinq premieres anndes se montait

a 20 millions de dollars des Etats-Unis dont 10 pour le budget ordinaire et

le reste pour les depenses d1 equipement. II a pris acte avec satisfaction

du fait que le pays h6te avait d£ja fourni des locaux afin que le Centre

s'installe immediatement. II a recommande1 que las Etats membres versent une

contribution d'un million de dollars par an au budget ordinaire du Centre.

Accord de siege (point 5 viii) de l'ordre du jour)

34. Le Conseil a e>.e informe que 1'accord de si£ge presente etait celui qui

avait e"te revise par le Gouvernement nige"rien, Cet accord sera signe", au

nom du Centre par le Secretaire ge*ne*ral.

Reunion des bailleurs de fonds (point 5 ix) de l'ordre du jour)

35. Le Conseil a propose do faire organiser la reunion des bailleurs de fonds

a Niamey pour le financement d'ACMAO en octobre 1908.

Pexiodicite des bunions (point 6 de 1'ordre du jour)

36. Le Conseil a noto que les reunions ordinaires seraient annuelles

conformement au x statuts. Cependant f sa prochaine reunion est prevue

provisoxrement pour novembre 1988.
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Questions^diverses (point 7 de l'ordre du jour)

37. Au titre de ce point, tie Conseil a examine les questions des langues

officielles du Centre et du sigle le d^signant. II a 6t6 convenu ce qui suit :

a) L'anglais et le francais sont les langues de travail du Centre;

cependant, i]e Conseil a decide" d'examiner les possibility d'inclure 1'arabe

coaime langue de travail du Centre.

b) Le sigle officiel ddsignant le Centre dans les deux langues de travail

serait "ACMAD".

Adoption du arappcart

38. Le Conseil a adoptd le rapport de sa rdunion inaugurale.

Cl6ture de l

39. Le Vice-President, au nom du President, a exprime" la satisfaction du

Conseil quant au d^roulement des travau > de la premiere reunion dont les

decisions avaient permis de jeter les bases pour le de"marrage effectif du

Centre. II a dgalement exprim£ le besoin pour les membres du Conseil et toutes

les parties concern^es d'oeuvrer encore plus afin d'accdlerer la mise en oeuvre

du Centre.

40. Le Centre a exprime* ses vifs remerciements au x autorit£s du Niger pour

l'accueil et les facilites qui leur avaient 6te offerts.

41o. La reunion a 6t& cl6turdc a 20 heures.
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ESTIMATION DU BUDGET DE L'ACMAD

1989-1993

Dgpenses d'investissement

Celles-ci comprcnnent le cout estimd des immeublsa et du mate
riel non consomptiblc devant Stre acquis au cours des cinq premieres

ann£es.

A. Iromeubles

a) La superficie totale ne"cessaire a ACMAD a gte" estimS a
3 020 m2 environ, Le coyen d' un metre carr£ bati a Miamey
est estime" a ?50 000 francs CFA environ, soit 900 dollars E-U
A ce prix, le coGt dc la construction des bStiments princi-

paux serait de 3 020 m? x 900 dollars/m?. soit 2 718 000

dollars E.-J.

b)

c)

Les etudes architecturales et la surveillance des travaux

s'eieveront approximativement a 20 % du coOt de la cons

truction, soit 543 600 dollars E.-U.

Les dessertes, les aires de stationnement, les jardins et

autres installations (distribution d'eau et d' electricity)
'doivent fitre inclus dans la conception des bStiments. Le

coOt estimd de cette composante est de 100 000 dollars

environ.

d) Le matdriel

dollars.

de bureau ordinaire coQtera environ 100 000

d ' entretien

courantes.

+ d) est done de

francs CFA. Les eoQts

saront indiqud.s dans la composante des defenses

Le coOt total du bStimcnt (a + b

3 461 600 dollars ou 980 millions

c

de

B. Materiel

Les coOts estimSs du materiel a acqu^rir se pr^sentent comme

suit s

Dollars E.-U

a) Proeesseur/interfaco pour telecommunications (1989)
(1989) 550 000

b) Station de reception pour communications; par

satellite (1989)
Systeme de gestion de la base des donn£es etc)

d)

200 000

materiel pour fichiers (1989)

Processeur num^rique (1990)

400 000

1 000 000
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e)

f)

g)

h)

i)

J)
-t\. /

1)

m)

Stations pour communications par satellite
a haute resolution (1989)

travail a fonctions multiples

et terminal de visualisation

Systeme pour le reseau regional local, avec
logiciels (1989)

Systeme d'alimentation electrique non
interruptible (1990)

Stations MDD pour liaisons ascendantes (1991)
Stations Meteosat PDUS (1991)

Systeme informati-que perfectionne pour telecom
munications sur le SMT (1990) COm
Stations CLICOM terminaux d'applications et
postes de travail (1989)
Materiel de bureau (1980-1993)
Vehicules (1989-1990)
Pieces detachees pour materiel (1989-iy
Materiel consomptible pour les elements
^recites (1989-1993)

ateriel pour la formation (1990-1993)

1 bOO

100

2b

200

bOO

200

bOO

600

100
80

300

200

000*

000

000

000

000

000*

000*

000

oooooooooooo
000
000*

Total (1989-1993) 6 680 000

* installation a partager eventuellement

Depenses ordinaires

A. ' Personnel

avec les institutions locales

des couts a ete fondo sur le bareme s.-

^^le on p ut
^ - moyenne des charges salariales. Les depenses

I preVU?S P?ur les Claires du personnel sent de *> 293 911
dollars pour la periode 1989-1993.

B* CoGt d'exploitation et d'entreti en
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- Materiel : 400 000 $ par an, y compris les contrats d'entretien

- Batiments: 320 000 $ par an apres mise en place de toutes les

installations.

C. Communications (telex, telephone, etc, )

Cette composante sera d'une grande importance puisque le Centre

devra prevoir des liaisons specialisees pour recevoir et diffuser les

produits. Elle a etc estimee a 60 000 dollars E.U. environ par an.

D. Deplacements officiels

. Des montants doivent e"tre prevus pour couvrir le :cout des

deplacements officiels du personnel d'AGMAD a l'interieur et a

1'exterieur de la region. Ces depenses sont indiquees dans le budget

recapitulatif.

E. Couts des reunions statutaires

Le Centre couvrira le cout de 1'organisation de ses reunions

statutaires (Conseil d'administration, comites techniques et financiers,

autres reunions speciales). Le montant a prevoir est de 40 000 par an.

Les Etats-Membres prendront a leur charge les frais de deplacement et

l'indemnite journaliere de leurs representants assistant a ces reunions.

F« Formation

Des bourses df e tude seront accordees au personnel du Centre

pour suivre des stages specialises de courte duree. Des formations de
groupe seront entreprises par le Centre, qui utilisera principalement

son propre personnel et fera appel a des consultants a court terme

pour- la duree des stages. Ces activites de formation seront realisees

avec le maximum d'assistance possible de la part des institutions

locales et autres. Un programme sera etabli en collaboration avec le
personnel des divisions techniques du Centre.

G. Projets pilotes

Comme indique precedetriment, 4 projets pilotes seront executes

en conjonction avec des projets de l'OMM ou de la FAO. L'execution

de ces projets exigera :

- des missions de contrSle par ie personnel d1encadrement,

- une aide aux organes de contrepartie pour couvrir les depenses

additionnelles imputables a la mise en place du programme-pilote,

- du materiel terminal pour recevoir les produits,

- une formation specialisee du personnel local (formation

collective),

- des reunions de coordination,

- des missions d(evaluation,

- la publication et la diffusion des resultats,

- autres depenses.
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Le detail des couts sera donne ulterieurement. Toutefois, on

peut escompter qu'un credit de 200 000 dollars suffiera pour les

quatre projets au stade initial.

H. Divers

Des fonds devront etre affectes a 1'achat de materiel consomptible

pour les bureaux, de meme que pour couvrir diverses dopenses telles

que 1'essence, l'entretien des voitures, etc. Les depenses ordinaires

mentionnees ci-dessus sont inscrites cau budget general du Centre pour

la periode 1989-1993, qui figure dans la section suivante.

Le budget recapitulatif est presente. .en Appendice I
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Annexe II

TERMES DE REFERENCE DU POSTE DE DIRECTBUR GENERAL

Titre : Directeur ge'ne'ral de l'ACMAD

Lieu d'affectation i
——

Fonctions ;

Niamey (Niger); ^placements frequents dans les Etats

membres de la CEA.

Sous la direction du Conseil d'administration, ife

Directeur ge'ne'ral du Centre en assure le fonctionnement

quotidien. En particulier„ conforme*ment a I1 article

7 des statuts du Centre :

a) II est charge" de la planif ication, de

I1 organisation et de la direction des activite"s

techniques, de la recherche scientifique, de la

formation, des services consultatifs et des autres

activity's du Centre?

b) -II est responsable de 1 • organisation et de

I1administration du Centre;

c) II soumet les programmes de travail et les budgets

correspondents du Centre a 1'examen du Conseil

d'administration ; . . , .

c) II est responsable de 1' execution des activite*s

du Centre conformement au programme de travail et

an y budgets correspondants approuve*s du Centre?

e) II soumet

approbation, \lss

et les oomptes du

au Conseil d1administration, pour

rapports annuels sur les activite"s

Centre?

f) II choisit et nomme le personnel autre que celui

visd k l'aline'a k) du paragraphe 7 de I1 article 5

des statuts;

g) II etablit et maintient des contacts avec les

gouvernements, \YQ iganisation des Nations Unies et

ses institutions spe"cialise"es ainsi qu'avec d'autres

organisations ou institutions, dans la mesure ou

c'est ne"cessaire ou souhaitable pour la realisation

des objectifs du Centre; et

h} II effectue toutes autres taches ou activites

qui pourraient £tre ddcid^es par le Conseil

d'administration.
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Qualifications et experience requises

a) Pcsse"der au moins un diplome du niveau de la

maitrise en m^tdorologie ou dans des disciplines

connexes telles que 1'agrometeorologie et

1' hydrome'te'orolcgie j

b) Avoir acquis au moins 10 annexes d1 experience

de la gestion des tactics techniques et administratives

au sein d'un service national, d;une grande entite"

r^gionale ou dans le cadre d'une institution

internationale s1occupant de questions scientifiquesj

c) Avoir I1experience des activites operationnelles

et de recherche dans des services mete"orologiques

ou hydrologiques et avoir une aptitude confirmed

a int^grer divers elements de programmes techniques;

d) Avoir des competences scientifiques confirmees

par des publications dans des organes scientifiques

faisant autorite et avoir fourni la preuve d'une

vaste connaissance des sciences atmospheriques et

d'une approche integree de la gestion institutionnelle*

Connaissances linguistiques requises :

Excellente connaissance de 1'anglais ou du francais

et connaissance pratique de l'autre langue.
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Annexe III

PROJET DE RESOLUTION

Ressources pour le Centre africain pour 1'application de la mJte"orolaaiQ

au d^veloppement

La Conference des ministres.

Consciente des resolutions de la CEA demandant la creation du Centre

africain pour 1'application de la me'te'orologie au deVeloppement (ACMAD),
en particulier la resolution 62KXXII) d'avril 1987,

tetft les efforts considerables d^ployes par le Gouvernement de la
Republique du Niger, pays h6te du Centre, pour que celui-ci soit imme'diatement
operationnel,

Avant presente a I1esprit la resolution 621(XXII) demandant au Conseil

d1administration, en collaboration avec les secretariats de la Commission

dconomique pour l'Afrique et de I1 Organisation mete"orolcgique mondiale,
de preparer le budget de fonctionnement du Centre, de fixer le bareme des
contributions des Etats membres et de les soumettre a la quatorzieme reunion
de la Conference des ministres,

Avant examine le rapport de la reunion inaugurale du Conseil
d1administration du Centre, tenue a Niamey du 12 au 14 avril 1988,

Notant que le budget de fonctionnement du Centre pour les cinq premieres

annees est estime" a 20 millions de dollars des Etats-Unis, dont 10 millions
au titre des depenses renouvelables.

Avant examine les propositions de bareme des contributions des Etats

membres au budget de fonctionnement du Centre, figurant a I1Annexe I de
la presente resolution,

1- Exhorte les Etats membres qui n'ont pas encore approuve" les statuts
du Centre, a le faire dans les roeilleurs deiais;

2* Decide que les Etats membres contribueront pour 1 million de dollars
par an, au budget de fonctionnement du Centre, soit 50 % de ce budget?

3* Adopte le bareme des contributions des Etats membres au budget
du Centre, figurant en appendice a la presente resolution?

^* Exhorte les Etats membres a verser leurs contributions dans les
meilleurs deii

5* ££i£ le a<cretaire executif de la Commission economigue pour
l'Afrique, en collaboration avec le Secretaire general de 1'Organisation

meteorologique mondiale et les chefs de secretariat des autres organismes
des Nations Unies competents, d'organiser dans les meilleurs deiais des
consultations avec les bailleurs de fonds en vue d'obtenir des ressources
permettant au Centre de commencer ses activites?

6" Prie en outre le President du Conseil d'administration de lui
faire rapport a sa prochaine reunion sur I1application de la presente
resolution.
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APPENDICE

' Proposition de bareme des contributions des Etats membres de la

Commission economique pour I'Afrigue tCE ) au budget de forictionneroent de 1'ACHAD

''■"'' pendant la periode initiale de cinq ans7l988-1993
r (en milliers de dollars)

Etat membre
Montant

1.

2.

3.

4.

5.

6. .

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21.

22.

23.

24.

25.

26.

27.

28.

29.

30.

31.

32.

33.

34.

35.

36.

37.

38.

39.

Algerie

Angola

Benin

Botswana

Burkina Faso

Burundi "

Cameroun

Cap-Vert

Rep. Centrafricaine

Tchad

Comores

Congo

Djibouti

Eqypte

Guinee equatoriale

Ethiopie

Gabon

Gambie

Ghana

Guinee

Guinee-Bissau

Cote d'lvoire

Kenya

Lesotho

Liberia

Jamahiriya arabe libyenne

Madagascar

Mali

Malawi

Mauritanie

Maurice

Maroc

Mozambique

Niger

Nigeria

Rwanda

Sao Tome et Principe

Senegal

Seychelles

8,00

2,76

0,65

0,65

0,65

0,65

5,10

0,65

0,65

0,65

0f65

1,08

0,65

8,00

0,65

2,11

1,74

0,65

4,81

1,11

0,65

3,48

3,49

0,65

0,65

8,00

1,39

0,65

0,65

0,65

0,65

2,09

1,63

0,82

8,00

0,92

0,65

1,34

0,65

80,

27,

6,

6,

6,

6,

51

6,

6,

6,

6,

10,

6,

80

6,

21,

17,

6,

48,

11,

6,

34,

34,

6,

6,

80

13

6

6

6

6

20

16

8

80

9

6

13

6

6

5

5

5

5

5

5

5

5

8

5

.5

1

,4

,5

.1

,1

,5

f8

,9

,5

,5

,9

,5

,5

,5

,5

,9

,3

,2

,20

,5

,4

,5
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Etat membre Montant

40.

41.

42.

43.

44.

45.

46.

47.

48.

49.

50.

Sierra Leone

Somalie

Soudan

Swaziland

Togo

Tunisie

Ouganda

Republigue-Unie de Tanzanie

Zaire

Zambie

Zimbabwe

0,72

1,39

2,35

0,65

0,65

4,82

0,65

3,71

1,37

1,55

3,27

13,9

23,5

6,5

6,5

48,2

6,5

37,1

13,7

15,5

32,7

Total 1C0 1,000




